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Mes chers concitoyens,
 
 Les 10 et 17 juin prochains, je suis candidat      
aux élections législatives de la deuxième              
circonscription de Côte-d’Or avec le soutien de 
Jean-Marc Nudant. 

Ce territoire fort de sa diversité, à la fois rural et 
urbain, est  celui de ma famille, celui où je 
travaille, celui où je suis élu maire.
De Vous à Moi, c’est un projet phare pour notre 
circonscription. Je souhaite le mettre en œuvre 
avec vous, pour que, de façon concrète, sans 
préjugé et sans sectarisme, réussisse sur notre 
deuxième circonscription ce qui a déjà été réalisé 
à Saint-Apollinaire.

J’inscris mon projet dans l’action du président de la 
République  Nicolas SARKOZY.
Cet engagement est porteur des valeurs de la 
droite et du centre, garantes de notre République : 
l’humanisme, l’initiative, le mérite, la morale politi-
que, le respect et la tolérance. 
C’est avec le docteur Joël ABBEY, maire de 
Pontailler-sur-Saône et vice-président du Conseil 
Général que nous le réaliserons. 
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L’emploi et le pouvoir d’achat sont la préoccupation majeure 
des Français et exigent une politique volontariste. L’action 
résolue contre le chômage engagée depuis 2002 a commencé 
à porter ses fruits : depuis février 2005, le chômage baisse de 
manière régulière en France.
Toutefois, les Français ressentent en majorité que leur pouvoir 
d’achat a baissé.

Nicolas SARKOZY propose des mesures  novatrices et fortes 
dans ce domaine.
Elles visent à libérer le travail et les entreprises. L’entreprise 
crée l’emploi ; le travail génère la croissance qui rend possible 
l'augmentation du pouvoir d’achat.
Il faut permettre à tous les Français de choisir leur temps de 
travail et de  pouvoir travailler davantage pour gagner plus.

Il faut permettre à ceux qui rêvent de créer leur entreprise de 
réussir, en supprimant les rigidités administratives.
Il faut soutenir le pouvoir d’achat des petites retraites.

Accompagnons ceux qui n’ont pas d’emploi pour leur assurer 
une vie digne, sans pour autant les assister. L’aide de l’Etat doit 
être en contrepartie assortie d’une activité qui favorise le 
retour à l’emploi. Travailler doit à nouveau devenir plus 
avantageux qu’être au chômage. C’est une question d’équité 
et de bon sens.

à favoriser les augmentations de salaire et de pouvoir d’achat : l’exonération de charges et d’impôts des heures 
supplémentaires ; la défiscalisation du travail des étudiants ; la revalorisation des petites retraites.

à faciliter l’embauche par la réduction notamment du nombre des contrats de travail, par l’allègement des charges pour 
l’employeur comme pour le salarié.

à encourager les créations d’entreprises par la simplification des formalités administratives et la mutualisation des 
risques liés au financement grâce à une caution de l’État.

à soutenir toutes les entreprises, particulièrement les PME qui sont le vivier d’emplois de notre circonscription ; les 
secteurs où de nombreuses offres d’emplois demeurent non pourvues (bâtiment, restauration, loisirs) ; à développer les 
services à la personne, véritable gisement d’emplois au bénéfice du bien-être de tous.

Localement : je propose de développer les filières dans le cadre du pôle de compétitivité VITAGORA autour de 
l’alimentation, de la santé et du vieillissement ; de profiter de la dynamique du Pôle Nucléaire de Bourgogne pour 
consolider l’activité d’entreprises locales ; de valoriser les atouts touristiques du Val de Saône-Vingeanne au travers du 
Pôle d’Excellence Rural tourisme fluvial cycliste et pédestre autour de la Saône.

à soutenir la création au niveau national du service public de l’emploi (fusion de l’ANPE et de l’UNEDIC) assurant à 
chaque salarié une sécurité sociale professionnelle et à réussir au niveau local l’installation de la Maison de l’Emploi et 
de la Formation du bassin d’emploi dijonnais avec le point relais d’Auxonne et les points de proximité de Mirebeau-sur-
Bèze, Pontailler-sur-Saône et Fontaine-Française.

à renforcer le dialogue social permanent pour moderniser le monde du travail : Nicolas SARKOZY organise dès 
septembre de grandes conférence sociales sur l’égalité hommes-femmes, les conditions de travail. 

Député, je m’engage : Député, je m’engage  en faveur d’une politique

du logement qui doit bénéficier à tous et partout :

METTRE L’ÉCONOMIE ET LE TRAVAIL AU SERVICE DE L’HOMME

Se loger est un besoin élémentaire.
Jean-Louis BORLOO a mené une action volontariste pour 
résoudre le plus rapidement possible la crise du logement.
Ces mesures ont donné des résultats. Par exemple, le nombre 
des logements sociaux a doublé entre 2000 et 2005 ; le prêt à 
taux zéro a remporté un grand succès.
Le quartier des Grésilles à Dijon est un exemple de 
l’application du plan de rénovation urbaine (loi de 2003) 
visant à réaménager les quartiers de façon durable, par la 
réhabilitation et la reconstruction de logements.

Il faut donc continuer l’effort entrepris pour rattraper le retard 
accumulé en matière d’offres de logements.

Il s’agit de relancer la
« chaîne du logement » : 
avoir toujours un 
logement décent, mais 
aussi évoluer au fur et à 
mesure de la vie et 
accéder à la propriété. 

continuer à construire davantage de logements locatifs : soutenir les collectivités locales dans le cadre du Pacte pour le 
Logement.

rénover les logements sociaux existants en  respectant de nouvelles normes écologiques pour limiter la dépense 
énergétique.

favoriser l’accès à la propriété grâce à de nouveaux « outils » : un crédit d’impôts pour les intérêts des crédits 
immobiliers au profit des classes moyennes et modestes ; le développement du crédit hypothécaire pour accéder à 
l'emprunt sans mise de fonds initiale ; l’accès au crédit pour les personnes malades grâce à une caution nationale. 

rétablir la confiance entre propriétaires et locataires : instaurer une garantie à coût réduit pour les propriétaires, en 
échange de la suppression du dépôt de garantie de deux mois et de la caution ; faire appliquer la loi à l’encontre des 
locataires payeurs indélicats.

mettre en œuvre d’urgence un programme d’envergure pour la construction et la rénovation du logement étudiant. 

GARANTIR À CHACUN LE DROIT AU LOGEMENT
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L’écologie s’impose aujourd’hui comme une urgence. Urgence 
pour la planète, dont le réchauffement est à l’origine de 
catastrophes climatiques qui n’épargnent pas notre 
circonscription et dont les ressources naturelles s’épuisent. 
Urgence pour les hommes et les femmes dont la qualité de vie 
se fragilise sous l’effet des pollutions et de l’apparition de 
nouveaux problèmes de santé publique.

Par ailleurs, l’écologie est devenue un moteur de la croissance 
économique : les nouvelles pratiques écologiques en matière 
d’énergie, d’habitat, d’agriculture offrent des perspectives de 
débouchés nouveaux et de créations d’emplois. Cessons 
d’opposer l’écologie, la croissance et le progrès ; conjuguons 
leurs performances.  

Comme le prévoient les directives européennes et internatio-
nales telles que le protocole de Kyoto, la France doit prendre 
des mesures pour lutter contre le réchauffement climatique, 
pour développer la biodiversité, pour acquérir une gestion 
économe et durable de l’eau et des ressources énergétiques. 
La vie quotidienne doit désormais intégrer des évolutions de 
comportement indispensables.

Nicolas SARKOZY a donné un signal fort en matière 
d’environnement et de lutte contre le réchauffement 
climatique.

à mettre en place des programmes d’information et de formation pour nos concitoyens pour les amener à acquérir une 
conscience écologique.

en matière d’habitat, à promouvoir massivement l’isolation des bâtiments anciens et le recours à de nouveaux modes 
de construction économes en énergie par des mesures fiscales incitatives. 

à développer de manière équilibrée, davantage les transports en commun, le covoiturage, le ferroutage.

à encourager la recherche et le développement de l’agrochimie. D’ores et déjà, les engagements des professionnels de 
Côte-d’Or dans les projets d’éthanol et diester montrent la voie à suivre. Des dispositions fiscales devront être assorties 
à ces programmes. 

à persuader les collectivités publiques de devenir exemplaires dans la conduite de leurs opérations d’urbanisme, 
respectueuses de l’environnement dans la construction des équipements publics. Ainsi la municipalité de Saint-
Apollinaire réalise un éco-village pour l’urbanisation future de Pré Thomas.

Député, je m’engage : Député, je m’engage :

FAVORISER LES COMPORTEMENTS ÉCOLOGIQUES

Je suis très attaché à cette valeur fondamentale. Notre société 
a tout à gagner à consolider la famille. Elle garantit sa solidité 
et sa sécurité. 

S’il n'y a pas un modèle unique de «famille », ce qui compte, 
c’est de faire en sorte que toutes les familles disposent des 
mêmes possibilités pour l'éducation et la formation de leurs 
enfants.

Je pense aussi qu'il faut favoriser le lien entre les générations, 
pour que les plus âgés fassent partager aux plus jeunes leur 
expérience, leurs connaissances et leur disponibilité et qu’en 
retour, les aînés bénéficient de leur soutien, de leur aide et de 
leur attention.

à donner la possibilité aux mères de famille de mener de front vie familiale et vie professionnelle en développant de 
nouveaux modes de garde, crèches traditionnelles, assistant(e)s maternel(le)s, mais aussi des crèches d'entreprises.

à permettre aux parents d'assumer pleinement leur rôle, en  mettant à profit quand cela est nécessaire les dispositifs 
de réussite éducative, de protection de l'enfance ou de veille médicale.

à développer les relations « inter-générationnelles » en soutenant toutes les initiatives qui permettent de créer le lien 
entre les personnes âgées et les enfants et de mieux prendre en charge les personnes âgées et handicapées. La structure 
que j’ai initiée à Saint-Apollinaire, baptisée « Générations », est une référence tant en matière de logement que de 
service à la personne, d’animation et de promotion des valeurs familiales.

SOUTENIR LA FAMILLE, VALEUR FONDAMENTALE ET MODERNE
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Vivre en sécurité avec sa famille est une préoccupation 
majeure et constante des Français ; c’est surtout un droit pour 
chaque citoyen sur l’ensemble du territoire.

Nicolas Sarkozy a beaucoup œuvré ces dernières années pour 
faire baisser la délinquance et il a obtenu des résultats 
probants. Il faut continuer dans ce sens et rétablir la loi 
républicaine pour assurer à chacun un cadre de vie où il puisse 
s’épanouir.

Assurer  la sécurité, c’est déjà développer la prévention, par 
l’éducation, l’aide aux familles en difficulté, la présence de 
médiateurs de rue dans les quartiers difficiles et de patrouilles 
de police de surveillance.

Assurer la sécurité, c’est aussi sanctionner quand il le faut. A 
cet égard, police et justice doivent agir de façon cohérente. La 
société doit également « réhabiliter » les victimes qui ont droit 
en priorité à l’aide et au soutien publics.

Député, je m’engage : Député, je m’engage :

GARANTIR LA SÉCURITÉ ET LE BIEN VIVRE ENSEMBLE

Si une grande majorité des Français sont satisfaits de leur 
système de soins et y restent très attachés, on doit prendre 
acte d’une augmentation des dépenses de santé liée essentiel-
lement à l’allongement de la vie et de la dépendance ainsi 
qu’aux progrès médicaux.
Par ailleurs, malgré les moyens déployés, subsistent des 
inégalités de l’offre de soins ainsi que des défis majeurs de 
santé publique (les dépendances aux produits toxiques, le 
cancer, l’obésité, la maladie d’Alzheimer…).

Il est indispensable de poursuivre les efforts engagés durant 
les cinq dernières années pour limiter les dépenses au
juste soin. 

Il faut également mettre en œuvre une politique de santé 
globale visant à prévenir la maladie et adapter l’offre de soins 
sur l’ensemble du territoire. 

à favoriser les politiques de prévention en participant aux travaux du Groupement Régional de Santé Publique de 
Bourgogne.

à promouvoir le sport qui est un atout majeur dans le domaine de la prévention. 

à améliorer le fonctionnement et l’accueil dans les hôpitaux, notamment au CHU de DIJON en profitant de la  création 
de Bocage Central.  

à favoriser la mise en réseau et le rapprochement entre les établissements hospitaliers publics et privés

à défendre les hôpitaux locaux sans renoncer à la sécurité et à la qualité des soins. La restructuration de l’hôpital 
d’Auxonne fera l’objet d’une attention toute particulière pour préserver cet établissement de proximité de qualité.

à desserrer le numerus clausus et mettre en place une programmation pluriannuelle du nombre de médecins.

à poursuivre le plan Cancer.

à proposer des solutions innovantes pour les personnes vieillissantes en perte d’autonomie tant à domicile qu’en 
établissements et à soutenir au niveau local la mise en œuvre du plan de lutte contre la maladie d'Alzheimer. 

à conforter le nombre de places dans les structures d’accueil pour handicapés. 

ASSURER POUR TOUS LA SOLIDARITÉ ET L’ÉGALITÉ DEVANT LA SANTÉ

à favoriser le lien social particulièrement dans les secteurs les plus denses, les plus fragilisés en aidant le tissu associatif 
indépendant et dynamique.

à poursuivre l’action de l’Etat engagée par Jean-Louis  BORLOO pour réussir le renouvellement urbain des Grésilles.

à responsabiliser les familles rencontrant des difficultés d’éducation; développer la médiation et les possibilités 
d’insertion professionnelle pour lutter contre l’échec scolaire et le désœuvrement.

à défendre une politique qui donne à la justice et à la police  les moyens d’assumer encore mieux leurs missions, en 
particulier par le renforcement des effectifs de gendarmerie en milieu rural (Auxonne, Pontailler-sur-Saône, Mirebeau-
sur-Bèze, Fontaine Française), de Quetigny pour le territoire de Saint-Apollinaire et de police à Dijon.

à renforcer la politique de lutte contre les trafics, sources 
de délinquance et de violence.

à voter la réforme de  l’ordonnance de 1945 sur les 
mineurs délinquants pour que tout délit soit assorti d’une 
sanction adaptée.
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Un quart du budget de la France est consacré à l’Education 
Nationale.

Pourtant actuellement, 20 % des enfants sortent de l’école 
primaire sans maîtriser la lecture, le calcul, l'écriture et 
150.000 élèves quittent chaque année le système scolaire 
sans qualification. 

Fort de ce constat, il est temps de redonner à l’Education 
Nationale les moyens d’une école de qualité. L’Ecole doit 
transmettre des savoirs et un bagage culturel solide. Elle doit 
offrir à chaque jeune les moyens de réussir dans sa voie.
Il est nécessaire de redonner leurs lettres de noblesse aux 
filières techniques et manuelles qui offrent des emplois.
Il faut aussi redonner une place majeure au sport, « école de 
vie » qui enseigne le respect des autres.

C’est à l’Ecole aussi qu’il revient de faire connaître et respecter 
les valeurs civiques qui fondent notre République. 

à accorder aux enseignants une meilleure reconnaissance de leur rôle et une plus grande autonomie dans l’exercice de 
leur travail.

à jouer la carte d’un enseignement plus efficace. L’école primaire est la clef de tout, veillons à y rétablir l’enseignement 
de ce qui est vraiment fondamental : lire, écrire, compter. Chaque enfant de la circonscription doit avoir accès à une 
classe primaire de proximité, dans la logique de l’intercommunalité.

à jouer la carte de l’excellence. Tous les élèves doivent pouvoir progresser et être aidés en cas de difficultés scolaires 
grâce à la mise en place du soutien individualisé et des études dirigées dans tous les établissements de la circonscription.

à jouer la carte de l’implication parentale : informer les parents, leur ouvrir l’école pour qu’ils s’investissent auprès de 
leurs enfants, en restant dans les limites de leur responsabilité parentale ; le domaine pédagogique reste la compétence 
exclusive des enseignants. 

à investir dans  l’enseignement supérieur et la recherche. « Le grand campus universitaire » avec le Centre Hospitalier 
Universitaire et les entreprises partenaires deviennent un cadre pertinent et prometteur.

à faciliter la concrétisation du pôle d’enseignement supérieur agricole de Dijon constitué autour de l’ENESAD, 
l’ENSBANA, le Groupement d'Intérêt Scientifique et l’INRA.

à donner une seconde chance : permettre à chacun de se former à tout moment de sa vie pour retrouver un emploi ou 
changer de métier.

Député, je m’engage : Député, je m’engage :

PERMETTRE À TOUS LES JEUNES DE RÉUSSIR

La France est, avec son « exception culturelle », une vitrine de 
la création et de l’expression de l’Art sous toutes ses formes. 
Elle est aussi, grâce à son très riche patrimoine, une 
destination favorite des touristes étrangers, notamment  en 
Bourgogne, à Dijon, dans le Val de Saône et les vallées de la 
Bèze et de la Vingeanne. 

L’Etat, aux côtés des collectivités territoriales, doit  faciliter 
l’accès des Français aux multiples formes de culture, dans 
toutes les communes. La possibilité de fréquenter des lieux 
d’enseignements artistiques associatifs ou publics, favorise la 
révélation de talents. 

En ce qui concerne les professionnels, ils doivent bénéficier 
d’un statut adapté. L’accord signé entre les partenaires sociaux 
et les intermittents du spectacle constitue sur ce point
une avancée.

à promouvoir la protection et la mise en valeur du  patrimoine, en soutenant les initiatives publiques et privées, au profit 
du développement touristique. A ce titre, un effort particulier doit être envisagé pour la rénovation du musée des Beaux 
Arts ainsi que pour la conservation des monuments ruraux remarquables.

à faire de l’enseignement artistique un pivot fort de l’éducation des jeunes. L’émergence de talents locaux ne manque 
pas sur notre circonscription en musique, peinture, danse, photographie...

à soutenir la création par une protection efficace des droits d’auteur et un régime fiscal plus incitatif.

à conforter les associations qui constituent un vecteur important de l’art et de la culture dans toutes les communes ; de 
même, les bibliothèques et les médiathèques qui contribuent à l’accès au savoir et aux loisirs.

VALORISER NOTRE CULTURE ET NOTRE PATRIMOINE,
FERMENTS D’UNITÉ DE LA NATION
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Je suis profondément attaché à cette question, en raison de 
mes racines rurales et parce que la ruralité concerne la quasi-
totalité des communes de la deuxième circonscription de 
Côte-d’Or.    

Le monde rural est synonyme de qualité de vie mais exige des 
moyens importants pour préserver son rayonnement et son 
attractivité. Le soutien à l’économie agricole, commerciale, 
artisanale et industrielle passe par une volonté politique 
partagée entre l’Etat et les collectivités régionales, départe-
mentales, communales et intercommunales.

à conforter l’action conduite par COPIEVAL sur le bassin  Val de Saône-Vingeanne pour atteindre les objectifs en matière 
d’emplois, de développement économique et d’animation du territoire.

à soutenir l’agriculture comme moteur essentiel, dans ses missions de production alimentaire ainsi que dans sa diversifi-
cation autour des filières « bio » et des « bioénergies ». 

à protéger, dans ces territoires comme en milieu urbain, un service public de qualité, accessible à tous. Le maintien des 
services de la Poste, la permanence médicale et paramédicale, les commerces de proximité, la création de structures 
d'accueil pour la petite enfance, sont des enjeux considérables. Ce service passe aussi par le développement des 
technologies comme l’Internet haut débit pour les entreprises et les particuliers.

à encourager les initiatives municipales, intercommunales, voire privées pour offrir de nouveaux équipements et 
services aux familles dans tous les cantons.

Député, je m’engage : Député, je m’engage   à plaider pour un nouveau

projet pour  l’Europe :

AGIR POUR L’ATTRACTIVITÉ
ET L’ÉQUILIBRE DES TERRITOIRES RURAUX

L’apport majeur de l’Union Européenne depuis plus d’un 
demi-siècle n’est plus à démontrer : la paix, des réussites 
économiques (Airbus, Ariane), l’unité monétaire. L’agriculture 
française a pu se moderniser et atteindre son rang internatio-
nal (2ème pays exportateur dans le monde) grâce à l’Union 
Européenne et à la PAC (politique agricole commune).

Compte tenu du contexte de mondialisation, il est évident que 
beaucoup de problèmes sont à traiter au plan européen. La 
question de l’immigration ne pourra être gérée que si tous les 
pays s’entendent pour l’aborder de la même façon. 

Pourtant, les référendums de 2005 en France et aux Pays-Bas 
ont montré que les peuples fondateurs doutent. Ils doutent 
parce qu’ils veulent un projet européen clair, qui ne se limite 

pas à la réglementation sur les normes ou à l’attribution de 
primes. Ils veulent une Europe plus politique, plus sociale, plus 
efficace pour la croissance économique.

à renforcer l’axe franco-allemand. 

à conforter une Europe agricole par la P.A.C., 
parce que l’agriculture est source de richesses, 
facteur d’indépendance alimentaire et de 
ressource sans cesse renouvelée (paysage, 
biocarburants).

à permettre à l’Europe de traiter avec efficacité 
des sujets majeurs : le contrôle de l’immigration 
clandestine ; la lutte contre le terrorisme et les 
grands trafics ; le soutien aux filières économi-
ques d’avenir ; les grands programmes 
d’équipements (transports, recherche, industrie) ; 
la formation.

à donner un rôle plus important aux parlemen-
taires européens pour représenter les citoyens 
européens et peser sur les décisions politiques 
européennes.

REMETTRE L’EUROPE AU SERVICE DES PEUPLES
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Suppléant

1998

1995

1978

2002

2006

Né en 1956
Marié et père de 2 enfants

Installation en tant qu'exploitant agricole

Maire de Saint-Apollinaire

Conseiller régional de Bourgogne

Député suppléant de Jean-Marc Nudant

Investiture à la députation sur la 2ème circonscription 

2001

1998

1978

2001

2003

Né en 1948
Marié et père de 2 enfants

Installation en tant que médecin à Pontailler-sur-Saône

Conseiller Général du Canton de Pontailler-sur-Saône

Maire de Pontailler-sur-Saône

Président de la commission Infrastructures et Transports 
du Conseil Général

Président de la Communauté de Communes

Quelques dates Les réunions publiques

Lundi 4 juin 2007
à Auxonne
à partir de 19h
Caveau du Château

Mardi 5 juin 2007
à Mirebeau-sur-Bèze
à partir de 19h
Centre Socio culturel
place Général Viard

Jeudi 24 mai 2007
à Pontailler-sur-Saône
à partir de 19h
Salle des fêtes

Mercredi 30 mai 2007
à Fontaine-Française
à partir de 19h
Mairie de Fontaine-Française

Des rencontres avec le candidat et son suppléant seront organisées
dans chaque commune à compter du vendredi 18 mai.

Jeudi 7 juin 2007 à Saint-Apollinaire
à partir de 19h - Espace Tabourot-des-accords  

Vendredi 1er juin 2007
à Dijon
à partir de 19h
Avenue G. Eiffel - salle Chantaliste

Mercredi 6 juin 2007
à Lamarche-sur-Saône
Rencontre à partir de 17h30
Salle de la Mairie

Mardi 22 mai 2007
à Belleneuve
Rencontre à partir de 19h
Salle des fêtes

Mercredi 23 mai 2007
à Varois et Chaignot
à partir de 19h
Salle sous restaurant scolaire

Mercredi 23 mai 2007
à Dijon
à partir de 20h30
Centre Albert Decourtray


